
 

1 
 

  



 
 

Acronymes 

ASP :  attestation de spécialisation professionnelle  

CEAP :  Centre d’éducation des adultes des Patriotes  

CFPP : Centre de formation professionnelle des Patriotes 

CSS :  centre de services scolaire 

CSSP :  Centre de services scolaire des Patriotes 

DEP : diplôme d’études professionnelles  

DES : diplôme d’études secondaires 

DG :  Direction générale 

EHDAA, élèves HDAA :  élèves handicapés ou en difficultés d’apprentissage ou d’adaptation  

ETP :  équivalent temps plein 

FP :  formation professionnelle  

FGA :  formation générale des adultes  

FGJ :  formation générale des jeunes 

LIP : Loi sur l’instruction publique 

MEQ :  ministère de l’Éducation du Québec 

ND : Non disponible 

PEVR :  Plan d’engagement vers la réussite  

PP : Passe-Partout 

PPP : projet pédagogique particulier  

PSO :  Plan stratégique organisationnel 

SARCA :  Services d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement  

SEAC : Service aux entreprises et à la communauté  

SSGC :  Service du secrétariat général et des communications  

SOS :  Service de l’organisation scolaire  

SRÉ :  Service des ressources éducatives 

SRF :  Service des ressources financières  

SRH :  Service des ressources humaines  

SRI :  Service des ressources informatiques  

SRM :  Service des ressources matérielles  

  



 
 

MESSAGE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE INTÉRIMAIRE ET DU PRÉSIDENT 
du Conseil d’administration du Centre de services scolaire des Patriotes 

Au terme d’une année marquée par de nombreux projets et réalisations, c’est avec une grande 
fierté que nous vous présentons le rapport annuel 2024-2025 du Centre de services scolaire des 
Patriotes. 

Vers l’atteinte de nos objectifs 

Cette année constitue la deuxième année de mise en œuvre de notre Plan d’engagement vers la 
réussite 2023-2027. Les résultats obtenus sont prometteurs, notamment en lecture au primaire 
et au secondaire, en mathématique au secondaire de même que pour la participation des élèves 
à un projet pédagogique particulier. 

Bien que certaines cibles demeurent à atteindre, des pratiques structurantes ont été instaurées 
en vue d’y arriver, telles que les boucles de régulation, qui nous permettent d’évaluer 
concrètement l’impact de nos actions. Le déploiement des moyens inscrits dans les plans d’action 
des projets éducatifs des écoles a débuté cette année et se poursuivra jusqu’en 2027, ce qui 
contribuera également à l’atteinte de nos objectifs. 

Changement de gouvernance 

L’année scolaire 2024-2025 a également marqué le départ à la retraite de M. Luc Lapointe, 
directeur général du CSSP, après 14 années à la direction générale et 34 années consacrées au 
secteur de l’éducation. Son leadership a été déterminant dans le développement et la croissance 
du CSSP. Son engagement a permis la mise en œuvre de nombreuses initiatives visant à améliorer 
la qualité des services et la réussite des élèves. 

Des défis budgétaires sans précédent 

Cette année a été jalonnée de défis financiers majeurs. Une réduction de dépenses totalisant 
4,7 millions de dollars a dû être réalisée avant le 31 mars 2025, dans un délai particulièrement 
serré. Face à cette situation, deux principes fondamentaux ont guidé nos décisions : préserver les 
services directs aux élèves et protéger, autant que se peut, les emplois du personnel. Nous 
sommes fiers d’avoir réussi à maintenir ces priorités. 

Une croissance soutenue 

La croissance démographique sur le territoire du CSSP s’est poursuivie, portant le nombre d’élèves 
inscrits à 36 514, soit une hausse de 0,57 % par rapport à l’année précédente. La progression la 
plus notable (7,13 %) concerne les inscriptions en formation professionnelle et en formation 
générale des adultes. 

Un parc immobilier en expansion 

Parmi les faits saillants de l’année, soulignons l’ouverture de notre 57e école primaire, l’école 
du Boisé à Carignan, qui a accueilli sa première cohorte à la rentrée 2024. Deux grands chantiers 



 
 

ont également été lancés à Boucherville : la construction d’une nouvelle école primaire dans le 
parc de Normandie et la reconstruction de l’école Louis-Hippolyte-Lafontaine, incluant l’ajout de 
trois locaux. 

Nos sincères remerciements 

Nous souhaitons exprimer notre profonde gratitude à tous ceux et celles qui contribuent à la 
mission du CSSP : 

 Aux parents, partenaires essentiels dans le parcours éducatif des élèves, pour leur 
confiance et leur engagement. 

 Aux membres du personnel, dans les écoles comme dans les centres administratifs, 
dont le travail – qu’il soit en lien direct ou indirect avec les élèves – est 
indispensable à leur réussite. 

 Aux membres des conseils d’établissement, du Comité de parents et du Comité 
consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage, dont l’implication joue un rôle central dans la vie 
démocratique de nos établissements scolaires. 

 Aux membres du Conseil d’administration, qui définissent les grandes orientations 
du CSSP et assurent une gestion rigoureuse et efficace des ressources. 

 

Nous vous souhaitons une excellente lecture! 

 

 

 

 

 

  
Nathalie McDuff 
Directrice générale intérimaire 

Salvatore Mancini 
Président du Conseil d’administration  
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1. Présentation du centre de services scolaire 

1.1 Le centre de services scolaire en bref  

Le territoire de près de 1 000 km2 du CSSP est bordé par le fleuve Saint-Laurent et traversé 
par la rivière Richelieu. Situé en Montérégie, il comprend 21 municipalités faisant partie de 
l’agglomération de Longueuil et des MRC de Marguerite-D’Youville et de La Vallée-du-
Richelieu.  

En 2024-2025, 78 bâtiments accueillent les élèves jeunes et adultes ainsi que les employés 
des différents services. 

 

  



 

8 

1.1.1. Écoles et centres 

 Évolution du nombre d’écoles et de centres sur cinq ans 

Années 2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25 

Écoles primaires 56 56 56 56 57  

Écoles secondaires 11 11 11 11 11  

Formation professionnelle (FP) 1 1 1 1 1  

Formation générale des adultes (FGA) 1 1 1 1 1  

Total  69 69 69 69 70  

1.1.2. Statistiques 

 Évolution du nombre d’élèves sur cinq ans*  

Catégories 2020-21 2021-22 2022-23 2023-24 2024-25 

Élèves | préscolaire 4 ans et Passe-Partout 285 459 531 584 525  

Élèves | préscolaire  2 975 2 981 2 792 2 753 2 875  

Élèves | primaire 19 025 18 970 19 089 18 939 18 712  

Sous-total | préscolaire et primaire 22 285 22 410 22 412 22 276 22 112  

Élèves | secondaire 11 804 12 121 12 661 12 906 13 200  

Élèves | FP et FGA (exprimés en ETP)** 1 135 1 099 1 142 1 122 1 202 

Total  35 224 35 630 36 215 36 304 36 514 

*Nombre d’élèves au 30 septembre de chaque année scolaire 
**ETP : Équivalent temps plein 

Nombre d’élèves par catégorie, pour l’année scolaire 2024-2025 :   

 35 312 élèves en formation générale des jeunes (96,7 %) 

 1 202 équivalents temps plein en formation générale des adultes et en 
formation professionnelle (3,3 %) 

Au total, le CSSP scolarise 36 514 élèves, ce qui représente une augmentation de 0,58 % 
comparativement à 2023-2024. Par catégorie :   

 Le nombre d’élèves au préscolaire et au primaire a diminué de 0,74 %;  

 Une augmentation de 2,28 % du nombre d’élèves au secondaire;  

 Une augmentation de 7,13 % du nombre d’élèves en FP et FGA.  

Une analyse sur cinq ans, incluant 2024-2025, présente les variations suivantes :   

 Une diminution de 0,33 % du nombre d’élèves au préscolaire et au primaire;  

 Une augmentation de 11,83 % au secondaire;   

 Une augmentation de 5,9 % en FP et FGA;  

 Une augmentation de 3,66 % sur l’ensemble de la clientèle. 
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En 2024-2025, les élèves handicapés et les élèves en difficultés d’apprentissage ou d’adaptation 
(HDAA) représentent 8 944 élèves, soit 25,7 % de la clientèle des jeunes. Parmi les élèves HDAA :   

 195 (2,2 %) fréquentent le préscolaire;  

 3 897 (43,6 %) fréquentent le primaire;  

 4 852 (54,2 %) fréquentent le secondaire.  

  
Au cours des trois dernières années, le nombre total d’élèves HDAA a été en constante 
augmentation, représentant respectivement 23,5 %, 25,2 % et 25,7 % de la clientèle jeune.  
  
Chaque année, le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) attribue un indice de milieu 
socioéconomique à chaque école du Québec, indice allant de 1 jusqu’à 10. Au CSSP, aucune école 
n’est considérée défavorisée, c’est-à-dire ayant un indice de défavorisation de 8, 9 ou 10. 
Cependant, 5 écoles font partie des milieux présentant un indice de défavorisation intermédiaire 
de 6 ou 7, ce qui représente 7 % de l’ensemble des écoles primaires et secondaires. Parmi ces 
écoles, toutes sont de niveau primaire et aucune de niveau secondaire. 

1.1.3. Présentation des écoles et des centres 

Beloeil, McMasterville, Saint-Mathieu-de-Beloeil 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Saint-Mathieu 600 au Coeur-des-Monts 581 

Jolivent 348 La Farandole 421 

Le Petit-Bonheur 266 Polybel 1 512 

Le Tournesol 479 d’éducation internationale 1 282 

 

Boucherville 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Louis-Hippolyte-Lafontaine 317 Père-Marquette 364 

Pierre-Boucher 281 Les Jeunes Découvreurs 483 

Antoine-Girouard 325 De Mortagne 2 939 

Paul-VI 451 orientante l’Impact 167 

De La Broquerie 388   
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Carignan, Chambly 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

de la Passerelle 315 du Parchemin 290 

De Bourgogne 549 Carignan-Salières 511 

Sainte-Marie 673 du Boisé 275 

De Salaberry 285 de Chambly 1 299 

Jacques-De Chambly 321 le Tremplin 82 

Madeleine-Brousseau 690   

 

Mont-Saint-Hilaire, Otterburn Park  

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Au-Fil-de-l’Eau 536 Paul-Émile-Borduas 308 

de la Pommeraie 387 Notre-Dame 442 

de l’Aquarelle 345 Ozias-Leduc 1 568 

 

Saint-Amable  

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Le Sablier 260 Le Rocher 289 

de l’Envolée 325 François-Williams 322 

de l’Odyssée 523   

 

Saint-Basile-le-Grand 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Jacques-Rocheleau - Saint-
Basile 559 de la Mosaïque 576 

de la Chanterelle 294   

 

Saint-Bruno-de-Montarville 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

De Montarville 586 Monseigneur-Gilles-Gervais 514 

Albert-Schweitzer 518 du Mont-Bruno 1 948 
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Sainte-Julie 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

L’Arpège 269 Du Moulin 410 

Le Rucher 419 du Grand-Chêne 234 

Aux-Quatre-Vents 381 du Tourne-Vent 256 

Arc-en-ciel 354 du Grand-Coteau 700 

 

Varennes 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

J.-P.-Labarre 443 de la Source 339 

les Marguerite 338 du Carrousel 343 

La Roseraie 277 le Carrefour 1 312 

 

Verchère, Calixa-Lavallée Contrecœur 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Ludger-Duvernay 473 Mère-Marie-Rose 365 

  des Cœurs-Vaillants  644 

 

Saint-Antoine-sur-Richelieu Saint-Marc-sur-Richelieu 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Georges-Étienne-Cartier 133 des Trois-temps  177 

 

Saint-Charles-sur-Richelieu Saint-Denis-sur-Richelieu 

École Nombre d’élèves École Nombre d’élèves 

Saint-Charles 116 Saint-Denis 161 

 

Saint-Jean-Baptiste 

École Nombre d’élèves 

de l’Amitié 259 
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1.1.4. Évolution démographique 

La croissance démographique ainsi que de nouveaux services tels que l’offre pour le préscolaire 
4 ans et l’ajout de classes spécialisées, tant au primaire qu’au secondaire, nécessitent des travaux 
de construction de nouvelles écoles, d’agrandissement ou de modification aux écoles actuelles.  

Pour l’année scolaire 2024-2025, 6 demandes en infrastructures ont été acheminées au MEQ : 
1 demande de construction d’école primaire, 1 demande de construction d’école secondaire, 
1 demande d’agrandissement d’école primaire, ainsi que 3 demandes de reconstruction d’écoles 
primaires.   

De ce nombre, aucune demande n’a été retenue par le MEQ, dans le cadre du volet scolaire du 
Plan québécois des infrastructures (PQI) 2025-2035. 

1.1.5. Transport scolaire  

Nombre d’élèves transportés : 21 483 

Nombre de véhicules sur la route : 341 

• Autobus scolaire : 184 

• Minibus : 22 

• Véhicules adaptés : 17 

• Berlines : 118 

1.1.6. Nombre d’employés par catégorie 

Un total de 7 098 employés* répartis ainsi : 

• 3 925 enseignants  

• 301 professionnels  

• 2 630 employés de soutien  

• 242 directeurs, directeurs adjoints d’établissement et cadres  

* incluant toutes les catégories de statuts d’employés au 30 juin 2025. 

1.1.7.  Représentativité des employés visés par le Programme d’accès à l’égalité en 
emploi (PAÉE)  

Les groupes victimes de discrimination visés par le PAÉE sont : 

• les femmes; 

• les personnes autochtones, c’est-à-dire les Premières Nations, les Inuits et les Métis du 
Canada; 
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• les minorités visibles, c’est-à-dire les personnes autres que les Autochtones qui 
s’identifient comme tel en raison de la couleur de leur peau; 

• les minorités ethniques, c’est-à-dire les personnes autres que les Autochtones et les 
personnes faisant partie d’une minorité visible, et dont la langue maternelle encore 
comprise n’est ni le français ni l’anglais; 

• les personnes handicapées identifiées dans la Loi assurant l’exercice des droits des 
personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale. 

 

Femmes Autochtones Minorités visibles Minorités ethniques Personnes 
handicapées 

5 673 19 301 109 150 

* Ces données de novembre 2024 sont basées sur une déclaration volontaire et non-obligatoire que tous les membres 
du personnel sont invités à remplir lors de leur embauche. 

1.1.8. Employés des services administratifs  

 Organigramme du Centre de services scolaire des Patriotes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 Faits saillants 

Scolarisation temporaire des élèves de la 1re secondaire de l’école secondaire de Chambly 
à l’école du Boisé : Le 29 août 2024, l’école secondaire de Chambly a pu accueillir ses tout 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-20.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-20.1
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premiers élèves de 4e secondaire. Toutefois, bien que la nouvelle partie soit terminée et 
fonctionnelle, des travaux majeurs de réfection et d’amélioration sont nécessaires dans l’ancien 
bâtiment pour qu’il soit mis aux normes. 

Ces travaux, s’échelonneront sur une période de 18 mois, dont un minimum de 12 mois durant 
lesquels la présence des élèves est impossible dans le bâtiment. Pour cette raison, le CSSP a 
travaillé de concert avec le milieu, pour trouver une solution temporaire qui permettra d’offrir 
aux élèves les meilleures conditions pour s’épanouir, apprendre et réussir. Il a été décidé que les 
élèves de la 1re secondaire de l’école secondaire de Chambly seront scolarisés dans un campus 
temporaire de l’école secondaire de Chambly, situé dans les locaux vacants de l’école du Boisé à 
Carignan, pour une période temporaire d’un an (année scolaire 2025-2026). 

Début des travaux pour la construction de la nouvelle école primaire à Boucherville : Les 
travaux pour la construction de la nouvelle école primaire à Boucherville ont débuté le 5 août 
2024. Cette école sera située au 1245 rue de Rouen et sera adossée au parc de Normandie, à 
Boucherville. L’ajout de cette huitième école primaire permet de répondre à un besoin d’espace 
et à mieux répartir les écoles sur le territoire de Boucherville. La nouvelle école, d’une superficie 
de 4 175 m2, accueillera un total de 16 classes, soit 4 pour le préscolaire et 12 pour le primaire, 
une salle polyvalente ainsi qu’un gymnase double. Ce projet représente un investissement de 
26 M$. 

Ouverture d’une nouvelle école primaire à Carignan : Une troisième école primaire d’une 
superficie de ±7 120 m² a ouvert ses portes à Carignan le 29 août 2024 ; l’école du Boisé. La 
nouvelle école, située au 1825 rue Marguerite-Roussel, a accueilli pour sa première rentrée 
270 élèves répartis dans 8 locaux de classe pour le préscolaire (4 et 5 ans) et 24 locaux de classe 
pour le primaire. Elle compte également 3 locaux de service de garde, une salle de motricité ainsi 
qu’un gymnase double (2 plateaux). Ce projet représente un investissement de 40 M$. 

Inauguration officielle des nouveaux locaux de l’école secondaire le Carrefour : Les élèves 
et l’équipe de l’école secondaire le Carrefour ont souligné le 5 mai 2025 l’agrandissement de leur 
établissement scolaire, situé au 123 chemin du Petit-Bois, à Varennes. L’inauguration a eu lieu en 
présence notamment de la ministre de la Famille, ministre responsable de la Montérégie et 
députée de Verchères, des maires et mairesses de Varennes, Verchères, Contrecœur et Calixa-
Lavallée, ainsi que de la direction générale du CSSP. 

L’agrandissement de l’école secondaire le Carrefour a permis d’augmenter sa superficie de 
±3 940 m² pour accueillir 377 élèves de plus. Cet ajout d’espace comprend un nouveau gymnase 
double (2 plateaux) avec des gradins en partie supérieure, 12 locaux de classe, 2 locaux de classe 
d’arts, un laboratoire informatique ainsi qu’un carrefour d’apprentissage bonifié. Ce projet 
représente un investissement de 30 M$. 

Modification de la Politique relative aux projets pédagogiques particuliers : L’objectif 5.2 du 
PEVR du CSSP stipule que, d’ici 2027, le taux de participation des élèves de niveau secondaire à 
un PPP sera de 80 %. À cet effet, le SRÉ, en collaboration avec les directions d’établissement du 
secondaire, le SOS et le SSGC, a travaillé à déployer des modalités permettant d’augmenter le 
taux de participation des élèves à un PPP. Dans le cadre de ces travaux, une révision de la Politique 
relative aux projets pédagogiques particuliers s’est avérée nécessaire.  
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Des modifications ont été apportées, entre autres, afin d’arrimer la Politique aux nouveaux 
documents ministériels concernant les PPP de type profil ou concentration. 

Adoption de la Politique sur la santé, la sécurité, le mieux-être et la saine gestion de la 
présence au travail : Dans le cadre de l’objectif 12 du Plan stratégique organisationnel (PSO) du 
CSSP, soit Favoriser la fidélisation des employés du CSSP, le SRM et le SRH ont participé à 
l’élaboration d’une première politique liée à la santé et la sécurité au travail : la Politique sur la 
santé, la sécurité, le mieux-être et la saine gestion de la présence au travail. 

S’inscrivant dans une démarche d’amélioration continue, cette politique vise à instaurer une 
culture organisationnelle axée sur la prévention et la promotion de la santé physique et 
psychologique, ainsi que sur le mieux-être au travail. Elle encourage également un climat de 
travail propice à la présence engagée des employés, en les responsabilisant face à la prévention, 
à l’identification et la gestion des risques, ainsi qu’à la promotion de la santé globale en milieu 
professionnel.  

Lancement d’une campagne de sensibilisation au respect à saveur humoristique : Le 
4 novembre 2024, le CSSP a lancé une campagne de sensibilisation misant sur l’humour pour 
rassembler son personnel, les parents et l’ensemble de la population de son territoire autour d’un 
objectif commun : le respect les uns envers les autres. Déployée sur plusieurs plateformes, la 
campagne s’articule autour du slogan « Le manque de respect c’est absurde, ne soyez pas 
absurde ! » À travers des capsules mettant en scène des situations absurdes, elle vise à susciter 
la réflexion et à ouvrir le dialogue sur le sujet avec tous les partenaires. 

Cette initiative s’inscrit dans le PSO du CSSP, qui place le bien-être au cœur de ses priorités. En 
favorisant un climat empreint de bienveillance, de sécurité et de respect, le CSSP souhaite 
améliorer le quotidien de ses employés et de ses élèves. Par ailleurs, cette campagne sur le 
respect vient appuyer l’un des objectifs organisationnels du CSSP, soit de bâtir ensemble une 
organisation attractive, innovante et inspirante. 

Lancement du projet PHARE — Cap vers ta réussite : Le 4 juin 2025, le CSSP a lancé PHARE, 
une initiative novatrice conçue pour répondre aux besoins des élèves d’aujourd’hui. Ce projet 
découle d’une collaboration entre le CEAP, le CFPP, les écoles secondaires et plusieurs partenaires 
du milieu. Ensemble, ils ont uni leurs expertises pour offrir aux élèves des parcours souples et 
adaptés à leurs ambitions et à leur réalité. 

PHARE propose des parcours diversifiés qui misent sur un accompagnement personnalisé, des 
ressources pédagogiques accessibles, des horaires adaptés et des programmes concrets axés sur 
la réussite.  

Déploiement du plan de formation pour les éducateurs et les éducatrices en milieu 
scolaire : Dans le cadre de l’objectif 8 du PSO du CSSP, soit Mettre en œuvre un plan de formation 
continue pour chacune des catégories d’emploi identifiées, le SRH et le SRÉ ont collaboré avec 
des éducatrices, des techniciennes en milieu scolaire et des directions d’école afin de développer 
un plan de formation pour les éducateurs et les éducatrices en milieu scolaire. 

Officiellement lancé le 15 janvier 2025 dans l’ensemble des écoles du territoire, ce plan de 
formation vise à faciliter l’insertion professionnelle des éducateurs et des éducatrices en leur 
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fournissant des outils concrets et pertinents, alignés sur les réalités du terrain. Il leur permettra 
de développer les compétences essentielles à l’exercice de leur rôle, tout en favorisant leur 
engagement et leur réussite professionnelle. 

La 9e édition du salon Explo-carrières du Centre de services scolaire des Patriotes 
couronnée de succès : Le 26 novembre 2024, l’école secondaire De Mortagne a accueilli la 
9e édition du Salon Explo-carrières du CSSP, un événement conçu et organisé par une équipe de 
conseillères d’orientation du CSSP. Cet événement d’envergure a accueilli plus de 2 000 visiteurs 
– un nombre record depuis sa création – principalement des parents et des élèves de la 3e à la 
5e secondaire de l’ensemble du territoire. Un nombre total de 69 exposants provenant 
d’établissements de niveau collégial, universitaire, et de formation professionnelle, ainsi que 
plusieurs organismes publics et communautaires, étaient présents pour rencontrer les jeunes, 
répondre à leurs questions et faire connaitre leur offre de services. Pour une troisième année 
consécutive, le Salon proposait également des conférences sur différents sujets liés aux études 
postsecondaires, qui ont attiré près de 400 participants. 

Le Salon Explo-carrières constitue une occasion unique pour les élèves d’explorer les possibilités 
qui s’offrent à eux, de recueillir de l’information pertinente et de préciser leur objectif 
professionnel. 

1.3 Services éducatifs et autres services 

L’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique définit ce qu’est la mission d’un centre de 
services scolaire : 

« Le centre de services scolaire a pour mission d’établir des établissements 
d’enseignement sur son territoire, de les soutenir et de les accompagner en leur 
rendant accessibles les biens et services et en leur offrant les conditions 
optimales leur permettant de dispenser aux élèves des services éducatifs de 
qualité et de veiller à leur réussite éducative, en vue de l’atteinte d’un plus haut 
niveau d’instruction, de socialisation et de qualification de la population. 

À cette fin, en respectant le principe de subsidiarité, il organise les services 
éducatifs offerts dans ses établissements et s’assure de leur qualité ainsi que de 
la gestion efficace, efficiente, équitable et écoresponsable des ressources 
humaines, matérielles et financières dont il dispose. 

Le centre de services scolaire veille également à la promotion et à la valorisation 
de l’éducation publique sur son territoire, en collaboration avec ses 
établissements d’enseignement et le comité de parents, de même qu’il 
contribue, dans la mesure prévue par la loi, au développement social, 
économique et culturel de sa région 

Aux fins du deuxième alinéa, on entend par « principe de subsidiarité » le principe 
selon lequel les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau 
approprié d’autorité en recherchant une répartition adéquate des lieux de 
décision et en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des élèves. » 
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1.3.1. Services offerts  

L’éducation préscolaire : L’éducation préscolaire 5 ans est offerte à temps plein dans chacune 
des municipalités où des écoles primaires sont situées sur le territoire du CSSP. Le programme 
Passe-Partout est aussi disponible dans certaines écoles pour les enfants de 4 ans.  

De plus, 35 classes de préscolaire 4 ans à temps plein sont offertes dans la majorité des 
municipalités. L’éducation préscolaire 4 ans est disponible pour les élèves HDAA dans certaines 
écoles.  

L’enseignement primaire et l’enseignement secondaire : Tous les élèves du CSSP ont accès à 
l’enseignement primaire et à l’enseignement secondaire général. Cet enseignement est dispensé 
en conformité avec le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire et avec les programmes prévus par le MEQ.  

En plus du programme régulier, plusieurs écoles secondaires offrent des concentrations ou des 
projets pédagogiques particuliers (PPP) qui, pour certains, sont offerts aux élèves de l’ensemble 
ou d’une partie du territoire du CSSP. Au primaire, un programme alternatif est offert dans une 
école. Par ailleurs, le CSSP compte une école secondaire à vocation particulière, soit l’École 
d’éducation internationale située à McMasterville.  

L’éducation des adultes : Le CSSP offre, à l’éducation aux adultes, les services suivants aux 
élèves de 16 ans et plus : formation générale de niveau secondaire et présecondaire, formation à 
distance, francisation, insertion sociale et socioprofessionnelle, reconnaissance des acquis et 
Services d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA). 
 
La formation professionnelle : La formation professionnelle est offerte aux personnes désirant 
obtenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou une attestation de spécialisation 
professionnelle (ASP). La liste complète des programmes offerts se trouve sur le site Web du CSSP.  
 
Formation en concomitance : PHARE regroupe différents parcours de formation souples et 
adaptés tels que la formation en concomitance, qui permet aux élèves du deuxième cycle du 
secondaire de poursuivre simultanément leur formation générale et une formation 
professionnelle menant à un diplôme d’études professionnelles (DEP). Cette formule favorise une 
transition harmonieuse entre les deux ordres d’enseignement et permet aux élèves de 
développer des compétences concrètes liées à un domaine de spécialisation, tout en terminant 
leurs études secondaires.  
 
Service aux entreprises et à la communauté Geyser : Le Service aux entreprises et à la 
communauté Geyser est spécialisé en formation sur mesure destinée aux entreprises et aux 
individus. Pour une formation de base aux employés, une spécialisation, un perfectionnement, 
l’obtention ou le renouvellement d’une carte de compétence, le Service aux entreprises et à la 
communauté Geyser peut organiser la formation qui convient, soit dans les milieux de travail ou 
dans les locaux du CSSP. Ce service offre également de la formation continue aux employés du 
CSSP.  
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2. Gouvernance du centre de services scolaire 

2.1 Conseil d’administration 

Membres du Conseil d’administration 

Nom  Poste 

Éric Capuano Parent 

Pierre Chaloux Communauté | Expertise financière, comptable ou gestion des 
ressources financières ou matérielles. 

Joël Delisle Communauté | Issu du milieu communautaire, sportif ou 
culturel 

Cindy Dubuc Personnel | Encadrement 

Bao Huong Trinh Parent et vice-présidente 

Stéphane Lacroix Personnel | Enseignant 

Julie Dépôt Parent 

Marie-Michèle Lemieux Communauté | Personne âgée de 18 à 35 ans 

Jean-François Lortie Communauté | Expertise en gouvernance et éthique 

Salvatore Mancini  Parent et président 

Marie-Ève Turcotte Parent 

Maryse Noël  Personnel | Direction d’établissement 

Benoit Rouleau Communauté | Issu du milieu municipal, de la santé, des 
services sociaux ou des affaires 

Julie Syratt  Personnel | Professionnel non enseignant 

Marie-Michèle Mercier Personnel | Encadrement non-votant 

Calendrier des séances tenues 

 27 août 2024 

 1er octobre 2024 

 3 décembre 2024 

 11 février 2025 

 22 avril 2025 

 13 mai 2025 

 10 juin 2025 
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Décisions du Conseil d’administration 

Adoptions et approbations 

 Processus annuel de gouvernance et mandats des comités de travail 

 Budget des établissements du CSSP pour l’année scolaire 2024-2025 

 Budget du CSSP pour l’année scolaire 2024-2025 

 Encadrements financiers 2024-2025 

 Demandes d’ajout d’espace 2024-2025 pour la formation générale (Mesure 50511) 
dans le cadre du PQI 2025-2035 

 Demande d’ajout d’un gymnase à l’école Saint-Charles (mesure 50611-PAFIRSPA) 

 Appel de projets (sous-mesure 50631) | Remplacement de bâtiments 

 Renouvellement des arrangements locaux du personnel enseignant et du personnel 
de soutien 

 Approbation de l’état des taxes scolaires dues 

 Règlement sur les règles de fonctionnement du Conseil d’administration 

 Politique visant à faciliter la divulgation des actes répréhensibles 

 Politique relative à l’admission et l’inscription des élèves 

 Dépôt des états financiers de l’exercice clos le 30 juin 2024 

 Mise à jour du plan d’investissement visant à entretenir, rénover, agrandir ou 
construire des bâtiments (plan directeur pluriannuel d’investissement) et des budgets 
associés à ces travaux 

 Promesse de cession de terrain avec la Ville de Contrecœur en vue de la construction 
d’une nouvelle école secondaire 

 Programme d’accès à l’égalité en emploi / Quatrième rapport d’implantation et du 
plan d’action de la cinquième phase d’implantation du programme 

 Modification de l’entente locale concernant l’annexe B 

 Report du plan de répartition au secondaire | St-Jean-Baptiste 

 Modifications aux encadrements financiers 2024-2025 

 Offre de services pour les élèves HDAA 

 Promesse d’échange d’immeuble avec la Ville d’Otterburn Park en vue de la 
construction d’une nouvelle école dans le secteur Le Patriote 

 Promesse de cession de terrain avec la Ville de Contrecœur en vue de la construction 
d’une nouvelle école dans le parc Amable-Marion 

 Planification des besoins d’espaces 2025 

 Code d’éthique 
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 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles du CSSP pour 2025-2026 
à 2027-2028 et liste et actes d’établissement des écoles et des centres 2025-2026 

 Entente locale du personnel enseignant | Mandat de négociation 

 Plan d’effectif du personnel cadre 

 Attentes du Conseil d’administration à l’égard de certaines compétences d’une 
direction générale | Besoins locaux 

 Politique de prévention et de résolution du harcèlement et de la violence au travail  

 Politique sur la santé, la sécurité, le mieux-être et la saine gestion de la présence au 
travail 

 Promesse de cession d’immeuble avec la Ville d’Otterburn Park en vue de la 
construction d’une nouvelle école dans le secteur Le Patriote 

 Promesse de cession de terrain avec la Ville de Beloeil en vue de la construction d’une 
nouvelle école dans le secteur Nouveau Beloeil 

 Promesse d’échange d’immeuble avec la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu en 
vue de la reconstruction partielle de l’école des Trois-Temps 

 Politique relative aux projets pédagogiques particuliers 

Désignations 

 Désignation de membres sur les comités du Conseil d’administration 

 Désignation d’une direction générale intérimaire 
 

2.2 Autres comités de gouvernance 

 Liste des comités du Conseil d’administration et de leurs membres 

Nom du comité Liste des membres 

Comité de gouvernance et d’éthique 

• M. Jean-François Lortie 
• M. Salvatore Mancini, président du CSSP 
• M. Benoît Rouleau 
• M. Luc Lapointe, directeur général 
• Mme Annick Loiselle, directrice du SSGC  

Comité de vérification 

• M. Éric Capuano 

• M. Pierre Chaloux 

• Mme Cindy Dubuc, directrice du SRÉ 

• Mme Maryse Noël 

• Mme Iris Montini, directrice générale 
adjointe 

• Mme Marie-Andrée Thibault, directrice 
du SRF 

Comité des ressources humaines 
• M. Joël Delisle 
• M. Stéphane Lacroix 
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• Mme Julie Syratt 
• Mme Marie-Michèle Mercier 
• Mme Isabelle Laflamme, directrice 

générale adjointe 
• M. Dominique Gagnon, directeur SRH  

Comité d’évaluation du Directeur général 
• M. Salvatore Mancini, président du CSSP 

• Mme Annick Loiselle, directrice du SSGC 

 Liste des comités du Centre de services scolaire et de leurs membres 

Nom du comité Liste des membres 

Comité consultatif de gestion Tous les membres de la direction générale, les 
directions, directions adjointes et cadres des 
69 établissements et des huit services administratifs. 

Comité consultatif des services aux élèves handicapés et 
aux élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage  

• Mme Chantal Besner (membre parent) 
• Mme Nancy Descôteaux (membre parent) 
• M. Sébastien Juteau (membre parent) 
• Mme Natalia Alberdi (membre parent) 
• M. Marc Hébert (membre parent) 
• M. Thomas Chaput (membre parent) 
• Mme Daniela Keiko Kamada (membre parent) 
• Mme Aurélia Bénéteau (direction) 
• M. Étienne Dubois-Roy (enseignant) 
• Mme Valérie Sicotte (enseignant) 
• Mme Jennifer Legge (professionnel) 

Comité consultatif de transport • Mme Annie De Noury, directrice générale 
adjointe  

• M. Alexandre Doré-Fleury, coordonnateur, 
SOS 

• Mme Ondine Gazzé, directrice du SOS 
• M. David McGuffie, Réseau de transport de 

Longueuil (RTL) 
• Mme Marie-Michèle Lemieux, membre 

désignée par le Conseil d’administration 
• Mme Bao Huong Trinh, membre désignée par 

le Conseil d’administration  
• M. Alexandre Villeneuve, EXO 
• M. Jaziel Petrone, direction d’établissement 

du secteur privé 
• Mme Marie-Claire Beauregard, direction 

d’établissement 
• Mme Julie Dépot, membre du Comité de 

parent 
 

Comité de parents  Voir la liste en annexe 
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Comité d’engagement pour la réussite des élèves • Mme Audrey Bisson, technicienne en 
éducation spécialisée 

• Mme France Dubé, PH.D., professeure à 
l’UQAM 

• Mme Cindy Dubuc, directrice du SRÉ  
• Mme Marguerite-Marie Valiquette, directrice 

intérimaire de centre de formation 
• Mme Lysanne Landry, directrice 

d’établissement 
• Mme Nathalie Mc Duff, directrice générale 

adjointe 
• M. Gilles Verret, directeur de centre de 

formation 
• Mme Karine Morin, enseignante 
• Mme Caroline Douville, enseignante 
• Mme Véronique Dumont, enseignante 
• Mme Louise-Hélène St-Amand Vanasse, 

conseillère pédagogique 
• Mme Sylvie Landry, directrice 

d'établissement 
• Mme Geneviève Hébert, enseignante 
• Mme Émilie Lamothe, conseillère 

d’orientation 

Comité de répartition des ressources • M. Dominique Gagnon, directeur du SRH 
• Mme Mélissa Gauthier, directrice 

d'établissement 
• Mme Nathalie Neveu, directrice 

d'établissement 
• M. Robert D’Aquila, directeur d’établissement 
• M. Christian Descôteaux, directeur 

d’établissement 
• M. Mathieu DesNoyers, directeur 

d’établissement 
• Mme Cindy Dubuc, directrice du SRÉ 
• Mme Diane Fortin, directrice d’établissement 
• Mme Christine Tremblay, directrice 

d'établissement 
• Mme Nathalie Hébert, directrice 

d'établissement 
• Mme Marguerite-Marie Valiquette, directrice 

intérimaire de centre de formation  
• M. Luc Lapointe, directeur général 
• Mme Isabelle Monarque, directrice 

d'établissement 
• Mme Josyanne Charron, directrice 

d'établissement 
• Mme Marie-Andrée Thibault, directrice du SRF 
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2.3 Code d’éthique et de déontologie  

Les membres du Conseil d’administration sont soumis au Règlement sur les normes d’éthique et 
de déontologie applicables aux membres du conseil d’administration d’un centre de services 
scolaire francophone (RLRQ c. I-13.3, r. 7.02).  

Aucune plainte n’a été soumise au Comité d’enquête sur l’éthique et la déontologie au cours de 
l’année scolaire 2024-2025.  

Par ailleurs, le directeur du SRH du CSSP a reçu, quant à lui, une dénonciation en vertu du Code 
d’éthique entre son adoption en avril 2025 et la fin de l’année scolaire 2024-2025. Le 
manquement reproché concernait le bien-être des élèves, ainsi que le respect et la bienveillance. 
L’employé a été rencontré par la direction de son école dès la semaine suivant la dénonciation 
afin de faire le point sur les événements. 

Ce Règlement du Code d’éthique est disponible dans la section Règlements sur le site Web du 
CSSP ainsi que sur le site des Publications du Québec.  

2.4 Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard d’organismes publics 

Jusqu’au 30 novembre 2024, toute personne qui avait été témoin d’un acte répréhensible ou qui 
croyait qu’un tel acte était sur le point d’être commis au sein d’une école, d’un centre de 
formation ou d’un service d’un centre de services scolaire pouvait agir comme « lanceur d’alerte » 
et s’adresser à la personne responsable de recevoir ces divulgations. 

 Reddition de comptes de la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles 
à l’égard des organismes publics 

Reddition de comptes 2024-2025 
Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles 

à l’égard des organismes publics 

Nombre de divulgations 
ou de communications 

de renseignements 

1. Divulgations reçues par la personne responsable du suivi des divulgations 1 

2. Divulgations auxquelles il a été mis fin, en application du paragraphe  
3° de l’article 22 1 

3.  Divulgations fondées 1 

4. Divulgations réparties selon chacune des catégories d’actes répréhensibles 
visées à l’article 4 :  

1° une contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable 
au Québec ou à un règlement pris en application d’une telle loi 

- 

2° un manquement grave aux normes d’éthique et de déontologie - 

3° un usage abusif des fonds ou des biens d’un organisme public, y compris 
de ceux qu’il gère ou détient pour autrui 

- 

4° un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un organisme public, 
y compris un abus d’autorité 

- 

5° le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de 
risquer de porter gravement atteinte à la santé ou à la sécurité d’une 
personne ou à l’environnement 

1 

6° le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de commettre un acte - 

https://cssp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2023/10/2023-01-23-Regles-de-fonctionnement-comite-enquete-ethique-et-deonto-FINAL.pdf
https://cssp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2023/10/2023-01-23-Regles-de-fonctionnement-comite-enquete-ethique-et-deonto-FINAL.pdf
https://cssp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2023/10/2023-01-23-Regles-de-fonctionnement-comite-enquete-ethique-et-deonto-FINAL.pdf
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répréhensible visé aux paragraphes 1 à 5 

5. Communications de renseignements, effectuées en application du premier 
alinéa de l’article 23 0 

 

Depuis le 1er décembre 2024, la Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics (chapitre D-11.1) a été modifiée pour : 

 Renforcer la protection contre les représailles envers les personnes qui divulguent 
des actes répréhensibles; 

 Clarifier le rôle du Responsable de la gestion de l’éthique et de l’intégrité (RGEI); 

 Permettre la divulgation d’un acte avant même qu’il soit commis, dans une optique 
préventive. 

Toute personne peut maintenant faire une divulgation directement auprès du Protecteur du 
citoyen, sans avoir à passer d’abord par un responsable interne. 

Le RGEI est désigné par la personne ayant la plus haute autorité administrative de l’organisme. 
Son rôle est de : 

 Informer et sensibiliser le personnel sur les règles d’éthique et les mécanismes de 
divulgation; 

 Rediriger les divulgations vers le Protecteur du citoyen; 

 Agir comme agent de liaison lors d’enquêtes; 

 Assurer la confidentialité et protéger l’identité des personnes concernées; 

 Mettre en œuvre des mesures préventives contre les actes répréhensibles et les 
représailles. 

Au CSSP, la RGEI ayant été désignée en date du 1er décembre 2024 est madame Annick Loiselle.  

3. Résultats 

3.1 Plan d’engagement vers la réussite  

3.1.1 Résultats du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR) 

Les résultats et les explications des initiatives dans le cas d’une cible non atteinte sont présentés 
au point 3.1.2. 
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Orientation principale : Assurer la réussite de chacun de nos élèves 

Objectif Indicateur 

Cible 
MEQ 
2023-
2024 

Cible 
CSSP 
2027 

Cible 
CSSP 
2024-
2025 

Résultat 
2023-
2024 

Résultat 
2024-
2025 

OBJECTIF 1 : 
Augmenter la 
proportion 
d’élèves ayant 
obtenu un résultat 
final de 70 % et 
plus à la 
compétence Lire 
en français de la 
4e secondaire 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 
70 % et plus à la 
compétence Lire en 
français de la 
4e secondaire 

 67,7 %  65,2 %  65,8 % 66,1 % 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 
70 % et plus à l’épreuve 
obligatoire de lecture en 
français, langue 
d’enseignement, 4e année 
du primaire 

75 % 75,1 % 72,6 % 68,9 % 76,7 % 

OBJECTIF 2 : 
Augmenter la 
proportion 
d’élèves ayant 
obtenu un résultat 
final de 70 % et 
plus à la 
compétence Écrire 
en français de la 
4e secondaire 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 
70 % et plus à la 
compétence Écrire en 
français de la 
4e secondaire 

  67,7 % 65,2 % 61,4 % 61,5 % 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 
70 % et plus à l’épreuve 
obligatoire d’écriture en 
français, langue 
d’enseignement, 2e 
secondaire 

65 % 71,1 % 68,6 % 67 % 61,9 % 

OBJECTIF 3 : 
Augmenter la 
proportion 
d’élèves ayant 
obtenu un résultat 
final de 70 % et 
plus en 
mathématique de 
la 3e secondaire 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 
70 % et plus en 
mathématique en 
3e secondaire 

  66,9 % 64,4 % 64,1 % 67,3 % 

Proportion d’élèves ayant 
obtenu un résultat final de 
70 % et plus à la 
compétence Résoudre à 
l’épreuve obligatoire de 
mathématique de la 
6e année du primaire 

70 % 85,1 % 82,6 % 89,1 % 78,8 % 

OBJECTIF 4 : 
Augmenter les 
taux de réussite en 
français et en 
mathématique en 
1re secondaire 

Taux de réussite en 
français de la 
1re secondaire 

  98,2 % 95,7 % 92,5 % 92,4 % 

Taux de réussite en 
mathématique de la 
1re secondaire 

  94,4 % 91,9 % 89,6 % 90,9 % 
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Objectif Indicateur 

Cible 
MEQ 
2023-
2024 

Cible 
CSSP 
2027 

Cible 
CSSP 
2024-
2025 

Résultat 
2023-
2024 

Résultat 
2024-
2025 

OBJECTIF 5 : 
Augmenter le taux 
d’obtention d’un 
premier diplôme 
ou d’une première 
qualification en 
7 ans de nos élèves 
après l’entrée au 
secondaire 

Taux de diplomation et de 
qualification en 7 ans de 
nos élèves après l’entrée 
au secondaire 

85,4 % 87,7 %  86,3 % 87,2 % 84 % 

Taux de participation des 
élèves de niveau 
secondaire du réseau 
public à un PPP 

57 % 80,0 % 65 % 52,9 % 65 % 

Taux de diplomation et de 
qualification en 7 ans des 
garçons 

81,3 % 84,4 % 83,2 % 82,9 % 80,1 % 

Taux de diplomation et de 
qualification en 7 ans des 
élèves HDAA 

63 % 67,2 % 66,4 % 68,2 % 66,7 % 

OBJECTIF 6 : 
Augmenter le taux 
de diplomation sur 
3 ans des élèves en 
formation 
professionnelle au 
CFPP 

Taux d’élèves qui 
obtiennent un diplôme sur 
3 ans à la formation 
professionnelle au CFPP 

82,9 % 80,5 % 78,5 % 83,1 % 77,5 % 

OBJECTIF 7 : 
Augmenter le 
nombre d’élèves 
ayant l’intention 
de s’inscrire à la 
formation 
professionnelle 

Nombre d’élèves ayant 
l’intention de s’inscrire à 
un programme de 
formation professionnelle 
l’année suivante 

 2 402  2 110 1 163 
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Orientation transversale : Placer le bien-être au cœur de nos actions 

Objectif Indicateur Cible MEQ 
2023-2024 

Cible CSSP 
2027 Résultat 

Améliorer le climat 
de bienveillance, de 
bien-être et de 
sécurité des élèves 

Proportion d’écoles et de 
centres ayant recours au 
référentiel sur le bien-être de 
l’élève, élaboré en fonction des 
données issues de la recherche, 
pour faire une analyse de 
situation de leur milieu. 

50 % 100 % À venir en 
2027 

3.1.2 Objectifs établis par le ministre de l’Éducation 

Les objectifs établis par le ministère de l’Éducation sont inclus dans le tableau présenté au 
point 3.1.1 et sont ombragés en bleu.  

Explication des résultats  

À l’an 2 du PEVR, les résultats démontrent une progression encourageante dans plusieurs 
domaines. Des avancées significatives sont observées en lecture, tant au primaire qu’au 
secondaire, ainsi qu’en mathématique au secondaire, révélant que les pratiques pédagogiques 
mises en place au cours des deux dernières années portent fruit. Également, le taux de 
participation des élèves à un PPP est en hausse.  

Toutefois, certains indicateurs requièrent des ajustements ciblés afin de réduire les écarts 
observés. Le déploiement des moyens inscrits dans les plans d’action des projets éducatifs des 
écoles a débuté en 2024-2025 et se poursuivra jusqu’en 2027. Ces efforts soutenus contribueront 
à l’atteinte progressive de nos objectifs. 

Indicateurs atteints ou dépassés 

Voici les indicateurs pour lesquels la cible annuelle 2024-2025 du CSSP a été atteinte ou 
dépassée : 

Indicateur Résultat Écart par rapport à la cible 

Lecture en 4e secondaire 
 66,1 % +0,9 % 

Épreuve obligatoire de lecture en 4e année du 
primaire 76,7 % +4,1 % 

Mathématique en 3e secondaire 
 67,3 % +2,9 % 

Participation à un PPP 65 % + 0 %  
2023-2024 : + 12,1 %  

Diplomation (7 ans) - EHDAA 
 66,7 % +0,3 % 
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Actions réalisées 

Lecture 

Les initiatives mises en place pour améliorer les apprentissages en lecture se sont avérées 
bénéfiques, tant au primaire qu’au secondaire. Les équipes collaboratives du CSSP se sont 
renforcées, travaillant activement sur les pratiques efficaces d’enseignement de la lecture. Les 
communautés d’apprentissage professionnel (CAP) en lecture, déjà bien établies, favorisent une 
collaboration planifiée entre enseignants et orthopédagogues, assurant la continuité des 
démarches d’un niveau à l’autre et l’élaboration de portraits de classe pour mieux cibler les 
interventions. Un outil axé sur le développement du profil du lecteur-scripteur a également été 
mis en place au secondaire et est au cœur de certaines actions liées à la transition entre le 
primaire et le secondaire.  

L’enseignement explicite des stratégies de lecture est mis de l’avant, et les modalités 
d’apprentissage et d’évaluation se diversifient : entretiens, cercles de lecture, carnets, etc., 
offrant des traces plus significatives de la progression des élèves. 

Mathématique au secondaire 

Les enseignants ont travaillé à renforcer l’engagement cognitif des élèves face aux tâches 
proposées, tout en développant des pratiques de gestion de classe efficaces. Des ressources 
supplémentaires ont été ajoutées dans certains milieux pour permettre le coenseignement dans 
les classes du 1er cycle, favorisant un accompagnement plus ciblé. 

Une CAP en mathématique a été mise en place avec les conseillers pédagogiques, permettant un 
partage des pratiques lors des boucles de régulation. Ce modèle permet plus de soutien aux élèves 
en temps réel, tout en multipliant les occasions pour les enseignants d’observer, d’ajuster et 
d’intervenir rapidement afin de mieux répondre aux besoins des élèves. 

Dans certains milieux, les enseignants collaborent autour de cibles communes et harmonisent les 
apprentissages à l’aide de matériel pertinent, ce qui contribue à une meilleure cohérence 
pédagogique. 

Participation à un projet pédagogique particulier (PPP) 

Les directions des écoles secondaires ont travaillé en collaboration avec leur équipe-école afin de 
soutenir l’offre de nouveaux projets pédagogiques particuliers répondant aux intérêts des élèves. 
Les critères de sélection ont également été revus pour favoriser une meilleure accessibilité. 

La promotion des PPP a été intensifiée dans les écoles primaires, avec davantage de visibilité et 
de publicité. Des représentants du secondaire se déplacent dans les écoles primaires pour 
présenter les projets aux élèves du 3e cycle, facilitant ainsi leur transition et leur engagement. 
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Indicateurs non atteints 

Voici les indicateurs pour lesquels la cible annuelle 2024-2025 n’a pas été atteinte : 

Indicateur 
  

Résultat Écart par rapport à la 
cible 

Écriture – 4e secondaire 61,5 % -3,7 % 
Écriture – 2e secondaire 61,9 % -6,7 % 
Mathématique – 6e année du primaire 78,8 % -3,8 %  

Cible MEQ : + 8,8 % 
Réussite en français – 1re secondaire 92,4 % -3,3 % 
Réussite en mathématique – 1re secondaire 90,9 % -1 % 
Diplomation (7 ans) – Tous élèves 84 % -2,3 % 
Diplomation (7 ans) – Garçons 80,1 % -3,1 
Diplomation en formation professionnelle sur 3 ans 77,5 % -1 % 

Analyse et pistes d’action  

Écriture 

Les résultats en écriture au secondaire révèlent des écarts importants. Parmi les facteurs pouvant 
expliquer cette situation, on remarque notamment une plus grande pauvreté au niveau du 
vocabulaire et des difficultés en orthographe. 

Mesures projetées : 

 Exploiter davantage l’outil du profil du scripteur 

 Valoriser l’écriture dans toutes les disciplines 

 Encourager l’implication d’un plus grand nombre d’enseignants dans les équipes 
collaboratives 

 Déployer le programme de français actualisé 

 Intensifier le travail sur ces indicateurs pour les années 3 et 4 du PEVR 

 Poursuivre le déploiement des meilleures pratiques pédagogiques au primaire et au 
secondaire 

Mathématique au primaire 

L’enseignement des mathématiques au primaire a été moins priorisé ces dernières années.  Une 
compréhension limitée de la compétence « Résoudre » et de son évaluation chez certains 
enseignants peut également expliquer en partie les résultats en deçà des attentes. 

L’évaluation ministérielle ne reflète pas toujours les pratiques pédagogiques mises en place en 
salle de classe, ce qui rend difficile la préparation des élèves. De plus, les thématiques abordées 
dans les épreuves du MEQ sont parfois moins signifiantes pour certains élèves. 

Mesures projetées : 

 Poursuivre le travail collaboratif en communautés de pratiques (CoP) sur la transition 



 

30 

primaire/secondaire 

 Accentuer les approches collaboratives en mathématique 

 Mettre de l’avant les pratiques efficaces en mathématiques 

 Intensifier le travail sur cet indicateur pour les années 3 et 4 du PEVR 

 Offrir davantage de formations aux enseignants sur le référentiel d’intervention en 
mathématique 

 Revoir les critères d’évaluation avec les enseignants 

Réussite en français et mathématique – 1re secondaire 

La transition entre le primaire et le secondaire demeure un enjeu important. Le manque 
d’arrimage entre les pratiques des deux ordres d’enseignement peut créer des écarts dans les 
apprentissages. Pour y remédier, les enseignants du secondaire poursuivent leur travail quant à 
l’alignement de leurs pratiques. Ils s’efforcent de clarifier et d’uniformiser leurs attentes afin que 
les élèves saisissent mieux les exigences. Par ailleurs, l’implantation de pratiques pédagogiques 
efficaces demeure une priorité, celles-ci ayant un impact direct et significatif sur la réussite des 
élèves. 

Mesures projetées : 

 Maintenir les CoP sur la transition primaire/secondaire 

 Harmoniser les pratiques et les contenus entre le primaire et le secondaire 

 Arrimer les approches pédagogiques et le vocabulaire utilisé 

 Favoriser le rayonnement des pratiques efficaces de manière latérale au secondaire 

Taux de diplomation et de qualification 

La baisse observée dans les résultats de la cohorte ayant amorcé son parcours au secondaire en 
2017 peut s’expliquer en partie par le contexte exceptionnel de pandémie qu’elle a traversé. 
Fermetures prolongées d’écoles, enseignement à distance, isolement social, diminution des 
occasions d’apprentissage actif et de rétroaction immédiate, autant de facteurs qui ont fragilisé 
les acquis scolaires et le sentiment d’appartenance. Malgré les efforts déployés pour soutenir les 
élèves, ces conditions ont eu un impact direct sur la persévérance, l’engagement et, ultimement, 
sur le taux de diplomation et de qualification. 

De même, la pondération des épreuves ministérielles a fluctué, ce qui a pu affecter les résultats. 

Mesures projetées : 

 Poursuivre l’accompagnement pour la mise en place des pratiques pédagogiques 
prometteuses dans nos écoles secondaires 

 Uniformiser et varier les pratiques d’évaluation 

 Mieux préparer les élèves à l’épreuve unique d’écriture de la 5e secondaire 

 Poursuivre le développement des parcours souples et adaptés 



 

31 

3.2 Lutte contre l’intimidation et la violence 

3.2.1 Synthèse des événements relatifs à l’intimidation et à la violence déclarés 
au centre de services scolaire 

 Échelle de la fréquence des événements d’intimidation ou de violence :  
 

Échelle  

Aucun événement 

Moins de 10 événements déclarés 

De 10 à 19 événements déclarés 

De 20 à 39 événements déclarés 

40 événements déclarés ou plus 

 

Établissement 
scolaire 

INTIMIDATION 
(fréquence des événements) 

VIOLENCE 
(fréquence des 
événements) 

Proportion 
d’interventions 

qui ont fait l’objet 
d’une plainte 

auprès du 
protecteur 

régional 
de l’élève 

Écoles secondaires 

de Chambly Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

De Mortagne Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés  Aucune 

du Grand-
Coteau Aucun événement Moins de 10 

événements déclarés Aucune 

du Mont-Bruno Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

François-
Williams Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

le Carrefour Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

orientante 
l’Impact 

Moins de 10 événements 
déclarés 

Aucun événement Aucun 

Ozias-Leduc Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Un seul 

Écoles primaires 

Albert-
Schweitzer Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 
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Établissement 
scolaire 

INTIMIDATION 
(fréquence des événements) 

VIOLENCE 
(fréquence des 
événements) 

Proportion 
d’interventions 

qui ont fait l’objet 
d’une plainte 

auprès du 
protecteur 

régional 
de l’élève 

au Coeur-des-
Monts Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Au-Fil-de-l’Eau Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

Carignan-
Salières Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

De Bourgogne Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de la Pommeraie Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de la Source Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de l’Aquarelle Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

de l’Odyssée Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

de Montarville Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

de Salaberry Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

du Boisé Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

du Carrousel Moins de 10 événements 
déclarés 

Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

du Grand-Chêne Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

du Parchemin Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

du Tourne-Vent Moins de 10 événements 
déclarés 

Aucun événement Aucune 

Georges-
Étienne-Cartier Aucun événement Moins de 10 

événements déclarés Aucune 

Jacques-
Rocheleau Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Jolivent Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

J.-P.-Labarre Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 
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Établissement 
scolaire 

INTIMIDATION 
(fréquence des événements) 

VIOLENCE 
(fréquence des 
événements) 

Proportion 
d’interventions 

qui ont fait l’objet 
d’une plainte 

auprès du 
protecteur 

régional 
de l’élève 

La Farandole Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

La Roseraie Moins de 10 événements 
déclarés 

Moins de 
10 événements déclarés Un seul 

Le Rocher Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Un seul 

Le Rucher Moins de 10 événements 
déclarés 

Moins de 
10 événements déclarés Un seul 

Le Sablier Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

Les Jeunes 
Découvreurs Aucun événement Moins de 10 

événements déclarés Aucune 

Louis-Hippolyte-
Lafontaine Aucun événement Moins de 10 

événements déclarés Aucune 

Ludger-
Duvernay Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Monseigneur-
Gilles-Gervais Aucun événement Moins de 

10 événements déclarés Aucune 

Notre-Dame Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

Paul-Émile-
Borduas Aucun événement Moins de 10 

événements déclarés Aucune 

Pierre-Boucher Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

Saint-Charles Aucun événement Moins de 10 
événements déclarés Aucune 

Saint-Mathieu Aucun événement Moins de 
10 événements déclarés Aucune 

3.2.2 Interventions dans les établissements du centre de services scolaire 

Les établissements réalisent de nombreuses activités de sensibilisation auprès des élèves, afin de 
prévenir les actes d’intimidation et de violence.  

Par ailleurs, lorsque des événements relatifs à l’intimidation et à la violence surviennent, les 
établissements mettent en application les dispositions et les moyens prévus dans leur plan de 
lutte respectif. Voici quelques exemples de ces dispositions et ces moyens : 

 Communication et rencontre avec les parents de la victime et ceux de l’auteur 
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 Accompagnement par un ou une technicienne en éducation spécialisée ou un ou une 
psychoéducatrice 

 Geste de réparation 

 Récréations et/ou dîner et/ou déplacements supervisés pour les élèves concernés 

 Recours à des organismes externes spécialisés en matière d’intimidation et/ou de 
violence 

 Mise en place d’un protocole pour l’élève auteur et pour l’élève victime 

 Suspension interne ou externe 

 Changement d’école 

3.3 Procédure d’examen des plaintes 

Conformément à la Loi sur le protecteur national de l’élève, le parent ou l'élève insatisfait de la 
façon dont un signalement ou une situation d’intimidation ou de violence a été traitée par 
l’établissement peut s’adresser au responsable du traitement des plaintes (RTP) du CSSP. 

La RTP et son équipe traite les plaintes de toute nature, de parents ou d’élèves, et les classent en 
différentes catégories, dont la catégorie « intimidation et violence ». Pour l’année 2024-2025, un 
total de 329 dossiers de plaintes ont été traités par les analystes de l’équipe de la RTP. Ce total de 
329 dossiers représente 0,9 plainte par 100 élèves.  

De ce total, 31 plaintes appartiennent à la catégorie « intimidation et violence », incluant les 
violences à caractère sexuel. Les plaintes au sujet de l’intimidation ou de la violence représentent 
9 % de l’ensemble des motifs de plaintes reçues. 

4. Utilisation des ressources 

4.1 Répartition des revenus du centre de services scolaire 

Les objectifs de la répartition annuelle des revenus  

La répartition des revenus entre les diverses unités administratives a pour objectif principal de 
leur permettre de réaliser les mandats qui leur sont confiés afin d’atteindre les objectifs du Plan 
stratégique organisationnel (PSO) et du Plan d’engagement vers la réussite (PEVR).  

La répartition de revenus a aussi comme objectif : 

 de soutenir l’autonomie de gestion, la responsabilisation et l’imputabilité du 
personnel d’encadrement en situant le plus près possible de l’élève les choix 
budgétaires;  

 de mieux répondre aux besoins spécifiques de chaque unité administrative et 
permettre la réalisation des projets éducatifs; 

 d’encourager l’innovation et l’évolution par la mise en place de meilleures pratiques 
appuyées par la recherche. 
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Les principes de la répartition annuelle des revenus  

La répartition des revenus se fait :  

 en conformité avec les orientations et les priorités budgétaires retenues par le CSSP;  

 dans le respect des lois, règlements, conventions collectives, politiques, procédures 
et règles de gestion s’appliquant au CSSP et à ses établissements;  

 avec le plus grand souci d’équité et de transparence; 

 en tenant compte des inégalités sociales et économiques et des besoins exprimés par 
les établissements. 

Les critères servant à déterminer les montants alloués  

Les règles de gestion budgétaire et d’allocation des ressources, telles que précisées dans l’écrit 
de gestion Encadrements financiers, disponible sur le site Web du CSSP, détaillent toutes les 
modalités rattachées aux sommes allouées aux unités administratives pour les différents budgets 
et aux règles de gestion applicables à ces budgets. Cet écrit de gestion précise les critères utilisés 
pour répartir les ressources. Le critère le plus souvent utilisé est le nombre d’élèves. Il est 
cependant souvent combiné avec d’autres critères comme l’indice du milieu socio-économique, 
l’ordre d’enseignement ou la réussite des élèves. Selon la nature des sommes à répartir, d’autres 
critères peuvent être utilisés, tels que le nombre d’employés, la superficie de l’école et l’historique 
des coûts. 

4.2 Ressources financières 

Les résultats financiers du CSSP pour l’exercice clos le 30 juin 2025 ont été affectés encore cette 
année par plusieurs événements exceptionnels.  

Globalement, les opérations du CSSP ont été marquées par les efforts budgétaires. Cela s’est 
traduit entre autres par des cibles de décaissement des enveloppes d’investissement venant 
baliser les sommes pouvant être dépensées dans les budgets déjà octroyés. De plus, le CSSP s’est 
vu octroyer une cible d’efforts budgétaires de près de 4 M$ en décembre en plus de la fin du 
financement de certaines mesures pour environ 700 k$. Finalement, le MEQ a octroyé près de 
4 M$ en financement des rétroactivités salariales des cadres et hors cadres, ce qui laisse un 
manque à gagner de près de 900 k$ afin de couvrir l’entièreté des coûts des dernières indexations. 

Également au cours de l’année 2024-2025, le MEQ a ajusté à la hausse rétroactivement des 
allocations d’années antérieures pour environ 130 k$. Ces ajustements étaient principalement 
dus à des allocations liées aux conditions de travail et à l’ajustement du financement des 
maternelles 4 ans pour 1,23 M$ et une récupération de l’allocation du plan de rattrapage pour 
1,1 M$.  

De plus, l’optimisation du surplus par le financement des dépenses d’investissement non 
capitalisables de 3 M$ et une mesure de récupération des surplus du transport de 230 k$ ont eu 
comme effet de diminuer les surplus de 3,23 M$.   

Ainsi, les résultats financiers présentés à l’état des résultats s’élèvent à environ 1,1 M$.  
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4.2.1. Revenus 

 

 

4.2.2. Dépenses 
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4.3 Gestion et contrôle des effectifs 

 Répartition de l’effectif en heures  

Catégorie d’emploi 
Heures 

travaillées 
(1) 

Heures 
supplémentaires 

(2) 

Total 
d’heures 

rémunérées 
(3) = (1) + (2) 

Nombre 
d’employés 

pour la période 
visée 

1. Personnel 
d’encadrement 434 238,77 0,00 434 238,77 286 

2. Personnel professionnel  497 592,73 1 007,09 498 599,81 333 

3. Personnel enseignant 3 859 737,15 17 392,45 3 877 129,60 4 905 

4. Personnel de bureau, 
technicien et assimilé 2 823 873,92 7 111,75 2 830 985,67 3 137 

5. Ouvriers, personnel 
d’entretien et de service 241 365,69 3 226,61 244 592,31 203 

Total en heures 7 856 808,26 28 737,9 7 885 546,16 8 864 

 

 Résumé du niveau de l’effectif (du 1er avril au 31 mars 2024) 

Cible établie par le ministre de l’Éducation (A) 
Source : Information transmise par le 
ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) via 
CollecteInfo 

7 368 798,24 

Total des heures rémunérées effectuées (B) 
Source : Information transmise par le MEQ via 
CollecteInfo 

7 885 546,16 

Ampleur du dépassement, s’il y a lieu 
Calcul : (C) = (B) – (A) 

- 516 747,92 

Respect du niveau de l’effectif 
Choix de réponse : Oui/Non 
(Si la réponse est « Non », le centre de services 
scolaire doit informer des moyens qui ont été 
pris pour rectifier la situation) 

Non 

 

Conformément aux directives du ministère de l’Éducation, la cible annuelle d’heures rémunérées 
attribuée au CSSP pour l’année 2024-2025 a été inchangée par rapport à celle de l’année 
précédente (2023-2024). 

 



 

38 

Au terme de l’année 2024-2025, le nombre total d’heures rémunérées effectuées dépasse la 
cible initiale, affichant une hausse de 7,01 %. 

Cette augmentation s’explique notamment par deux facteurs :  

 L’arrivée, en 2024-2025, des aides à la classe dans les écoles primaires du CSSP, 
représentant près de 130 postes à temps plein d’ajout direct en service aux élèves; 

 L’octroi, depuis 2024-2025, de contrats d’enseignants réguliers à statut particulier, 
contribuant également à l’augmentation du volume d’heures rémunérées. 

4.4 Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 

 Contrats de service comportant une dépense de 25 000 $ et plus 

 Nombre de 
contrats 

Montant du contrat 
(avant taxes) 

Contrats de service avec une personne 
physique 0 0,00 $ 

Contrats de service avec un contractant autre 
qu’une personne physique 90 14 016 485,95 $ 

Total  90 14 016 485,95 $ 

4.5 Ressources matérielles et informationnelles  

4.5.1 Ressources matérielles 

 Maintien de l’actif immobilier (du 1er juillet au 30 juin) 

2023-2024 
(année précédente) 

2024-2025 
(année courante) 

Sommes autorisées 
non dépensées 

Sommes 
autorisées 

Sommes 
dépensées 

Sommes 
engagées 

Sommes 
disponibles pour 

les nouveaux 
projets 

37 218 164 $ 36 843 075 $ 33 061 747 $ 14 264 227 $ 26 735 265 $ 

4.5.2 Ressources informationnelles 

En 2020-2021, le Service des ressources informatiques (SRI) a créé une plateforme de cours d’été 
en ligne pour les élèves de 3e, 4e et 5e secondaire, en collaboration avec 11 CSS de la Montérégie 
et de l’Estrie. Le développement et l’amélioration de cette plateforme se sont poursuivis en 
2024-2025. Le SRI a amélioré la plateforme pour qu’elle puisse permettre aux CSS de gérer de 
manière automatisée des listes d’attentes pour les différents cours. Celle-ci a permis l’inscription 
de près de 3 000 élèves, tant pour les cours régionaux que pour les épreuves locales.  

Sur le plan logiciel, le SRI a également déployé une nouvelle plateforme RH qui permet de gérer 
la réquisition de personnel et la planification d’affectation de ressources. 
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Des efforts considérables ont été impartis en 2024-2025 au projet de centralisation des centres 
de traitement informatiques (CCTI) afin de transférer l’ensemble de l’infrastructure du CSSP vers 
l’infonuagique. Ce projet sera finalisé durant l’année 2025-2026. 

En plus des budgets d’investissements récurrents de près de 2,8 M$ pour maintenir le parc 
numérique à jour, un montant de 2,4 M$ a été investi afin de résorber en partie le déficit de 
maintien du parc. L’accent a été mis sur le remplacement des tableaux numériques interactifs 
désuets. 
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5. Annexes du rapport annuel 
Annexe A : Rapport du protecteur de l’élève 
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Annexe B : États financiers 2024-2025 
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Annexe C : Liste des représentants du Comité de parents 2024-2025 

ÉCOLE REPRÉSENTANT 

Albert-Schweitzer / Saint-Bruno-de-Montarville Marie-Andrée Roy 

Antoine-Girouard / Boucherville Andrée-Anne Bouchard-D. 

Arc-en-Ciel / Sainte-Julie Jonathan Pichette 

au Cœur-des-Monts / Beloeil Sonya Forcier 

Au-Fil-de-l’Eau / Mont-Saint-Hilaire Maud De Lagarde 

Aux-Quatre-Vents / Sainte-Julie Alexandra Coulombe 

Carignan-Salières / Carignan Julie Maheu-Houde 

De Bourgogne / Chambly Éric Beaudoin 

de l’Amitié / Saint-Jean-Baptiste Cédric Lépine 

de l’Aquarelle / Mont-Saint-Hilaire Aucun 

de l’Envolée / Saint-Amable Alourdes A. Pascal 

de l’Odyssée / Saint-Amable Yvan Pitre 

De La Broquerie / Boucherville Sabrina Lafrenière- Tousignant 

de la Chanterelle / Saint-Basile-le-Grand Josée Dolbec 

de la Mosaïque / Saint-Basile-le-Grand Geneviève Trudel 

de la Passerelle / Chambly Andréanne Lamothe 

de la Pommeraie / Mont-Saint-Hilaire Emma Blanchette 

de la Source / Varennes Caroline Lemire 

De Montarville / Saint-Bruno-de-Montarville Aucun 

De Salaberry / Chambly Nicolas Sallio 

des Cœurs-Vaillants / Contrecœur Sébastien Gervais 

des Trois Temps / Saint-Marc-sur-Richelieu Isabelle Lagadec 

du Boisé / Carignan Stéphanie Mete 

du Carrousel / Varennes Marie-Andrée Drolet 

du Grand-Chêne / Sainte-Julie Marie-Claire Vaillancourt 
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ÉCOLE REPRÉSENTANT 

Du Moulin / Sainte-Julie Mélissa Houde-Beausoleil 

du Parchemin / Carignan Hubert Corriveau 

du Tourne-Vent / Sainte-Julie Véronique Banville 

Georges-Étienne-Cartier / Saint-Antoine-sur-Richelieu Aucun 

Jacques-de-Chambly / Chambly Julie Robert-Parent 

Jacques-Rocheleau / Saint-Basile-le-Grand Hans Brouillette 

Jolivent / Beloeil Audrey Proulx 

J.-P. Labarre / Varennes Sophie Guilbault 

L’Arpège / Sainte-Julie Dominique Coulombe 

La Farandole / McMasterville Rémi Tremblay 

La Roseraie / Varennes Salvatore Mancini 

Le Petit-Bonheur / Beloeil Mathieu Beaudry 

Le Rocher / Saint-Amable Aucun 

Le Rucher / Sainte-Julie Catherine Provost 

Le Sablier / Saint-Amable Aucun 

Le Tournesol / Beloeil Véronique Paradis 

Les Jeunes Découvreurs / Boucherville Rubis Chaput 

les Marguerite / Varennes Marie-Ève Desrosiers 

Louis-Hippolyte-Lafontaine / Boucherville Amélie Doherty 

Ludger-Duvernay / Verchères Loïc Guillemot 

Madeleine-Brousseau / Chambly Sylvie Correia 

Mère-Marie-Rose / Contrecœur Affoua M. Martiale Kra 

Monseigneur-Gilles-Gervais / Saint-Bruno-de-
Montarville Roxanne Fortier 

Notre-Dame / Otterburn Park Stéphanie Forcier 

Paul-Émile-Borduas / Mont-Saint-Hilaire Geneviève Poliquin 

Paul-VI / Boucherville Marie-Ève Turcotte 
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ÉCOLE REPRÉSENTANT 

Père-Marquette / Boucherville Jules-Emmanuel Mercier 

Pierre-Boucher / Boucherville André-Philippe Mallette 

Saint-Charles / Saint-Charles-sur-Richelieu Roxane Jeannotte 

Saint-Denis / Saint-Denis-sur-Richelieu Michelle Roux-Bordage 

Sainte-Marie / Chambly Éric Capuano 

Saint-Mathieu / Beloeil Julie Lavallée 

École d’éducation internationale / McMasterville Salvatore Mancini 

secondaire de Chambly / Chambly Julie Dépôt 

secondaire De Mortagne / Boucherville Marie-Ève Turcotte 

secondaire du Grand-Coteau / Sainte-Julie Marie-Claude Lavoie 

secondaire du Mont-Bruno / Saint-Bruno-de-Montarville Josée Dolbec 

secondaire François-Williams / Saint-Amable Jonathan Parent 

secondaire le Carrefour / Varennes Jonathan Poissant 

secondaire Ozias-Leduc / Mont-Saint-Hilaire Véronique Luciani 

secondaire Polybel / Beloeil Mélissa Aubin 

orientante l’Impact / Boucherville Mathieu Lampron 

Représentante au CCSÉHDAA Marc Hébert 
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Règlement sur les normes d’éthique et de déontologie applicables aux membres du conseil 
d’administration d’un centre de services scolaire francophone  

Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3, a. 457.8) 

  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-13.3%20/
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